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La tragedie de Robiei

Monica Bartolo
«Ai morti si deve solo la veritä

- cosi ammomva Voltaire -
ed e qnesto che si deve esigere

dalla giustizia ticinese »

Edgardo Chiesa

En 1966, au sommet du Val Bavona, ä 1900 metres d'altitude, les Officine
Idroelettriche della Maggia SA (OFIMA)1 sont occupees ä la construction
d'un Systeme de lacs, tunnels et centrales hydroelectriques. Les travaux

comportent notamment le percement d'un tunnel d'adduction qui doit amener

jusqu'ä Robiei les eaux du Val Bedretto et celles dejä exploitees par
l'installation valaisanne d'Aegine. Iis ont ete assignes ä deux consortiums
tessinois: le Consorzio Imprese Ticinesi et le Consorzio Scanera. Termine au

mois d'aoüt 1965, le tunnel a une configuration ä coude: lä oü il vire ä 90

degres en direction de Robiei, se detache un autre tunnel de soutien qui sort ä

Stabiascio (Val Bedretto)2. Au mois de fevrier 1966 les travaux, termines sur
le versant meridional de Robiei, se poursuivent au nord, vers Stabiascio. A
3206 metres du portail sud du tunnel de soutien on a erige en mai 1965 un mur
diviseur avec porte blindee et rideau de fer pour empecher que 1'eau

accumulee au sud ne fasse irruption dans le chantier au nord3 (il a en fait ete

prevu qu'il faut la laisser defluer selon les necessites). Alors meme que des

travaux ulterieurs devaient avoir lieu au milieu du tunnel, TOFIMA a decide

de demanteler une partie de l'installation de ventilation et de fermer

hermetiquement le tunnel par une porte en bois ä 2500 metres4.

1 Fondee en decembre 1949, 1'OFIMA s'occupait de l'exploitation des forces hydrologiques de

la Maggia et de ses affluents jusqu'au lac Verbano et des vallees voisines
2 «Diciassette lavoratori sorprest dalla morte in una gallena tra la Valle Maggia e la Val
Bedretto», Giornale del Popolo, 17 fevrier 1966
3 Les penetrations d'eau dans le tunnel etaient fortes et s'accumulaient ä grande Vitesse (150
litres/sec).
4. « Robiei, Mattmark 2», Emigrazione itahana, 25 octobre 1972



58 CAHIERSAEHMO 20

La tragedie
Pendant l'ete 1965, on a precede ä une premiere vidange du tunnel, operation

qui s'est deroulee sans probleme. Quelque temps plus tard, au debut du

mois de decembre, des specialistes des Forze motrici della Valle Maggia SA
relevent l'existence d'air pauvre en oxygene et de dangereuses penetrations
d'eau entre la porte de bois et le rideau de fer. II faut done entrer dans la partie
polluee du tunnel pour la vider de l'eau tout en ouvrant les soupapes de sürete

posees sur le rideau de fer qui divisait le tunnel. Apres quelques hesitations,

l'operation est fixee au 15 fevrier 1966. Deux pompiers de Locarno, Renato

Roncoroni et Gianfranco Rima, et un chef de chantier italien du Consorzio

Scanera, Aldo Falconi, sont charges de penetrer dans la zone dangereuse. lis
sont surveilles ä distance par un groupe d'ouvriers de l'entreprise Scanera et

de l'OFIMA:
«Apres une demi-heure environ, ces derniers constaterent, tout en

observant la lumiere des lampes, que les trois avaient termine et etaient en

train de rentrer. Subitement, la lumiere disparut, et apres une dizaine de

minutes, I 'alarme fut donnee: on appela la police de Locarno, les pompiers,
le sauvetage d'Ascona et celui de Locarno.»5

Les trois corps sont retrouves proches les uns des autres, les respirateurs
hors de la bouche, ce qui signifie que les bouteilles d'air avaient ete epuisees

avant le temps prevu, contraignant les trois hommes ä respirer Fair ambiant6.

Le gaz, probablement du gaz carbonique produit par les travaux effectues dans

le tunnel, qui s'etait accumule dans la zone exploree ä cause de l'absence d'un

Systeme de ventilation, a rapidement asphyxie les trois ouvriers7.

Au meme moment, quatre equipes de mineurs italiens se trouvent dans le

tunnel nord, vers Stabiascio. Parmi celles-ci, l'equipe dirigee par Valerio
Chenet travaille tout pres du rideau de fer qui divisait les deux parties du

tunnel. Ni Chenet, ni ses ouvriers n'ont connaissance de la tragedie qui s'est
deroulee quelques heures auparavant dans le trongon sud, car personne n'a
donne l'alarme. Apres quelques heures de travail, un mineur de l'equipe,
Michele Ciancia, commence ä se sentir oppresse, un phenomene assez

frequent si on considere que presque tous les mineurs souffraient de silicose. II
quitte ses camarades, se dirige vers la sortie et arrive sain et sauf ä Stabiasco.

Cependant, d'autres ouvriers manifestent bientot les memes symptomes
d'asphyxie. Chenet, qui sait que pendant la journee le tunnel a dü etre purge,

5. Ibid.
6. «Diciassette lavoraton sorpresi...», art. cit
7 «I lavoraton pagano con la vita ll prezzo del progresso», I Diritti del Lavoro, 18 fevner 1966.
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pense faire entrer de l'air frais en ouvrant le rideau de fer. Le gaz mortel se

repand alors dans la galerie nord8. Le cadavre de Chenet est retrouve le lende-

main au sommet du rideau de fer completement ouvert. Dans le tunnel, tous
les mineurs de son equipe et l'assistant Piero Bonetti, qui est entre seulement

dans un deuxieme temps dans la galerie pour une tournee d'inspection, ont

egalement perdu la vie. Au total dix-sept victimes, parmi lesquelles quinze
Italiens9.

Un seul mineur a survecu ä l'accident tragique, Angelo Da Dalto. II est entre
dans le tunnel du cote de Stabiascio avec Piero Bonetti:

«On nous avait telephone et on nous avait demande d'entrer dans le tunnel

car trois ouvriers n'etaient pas encore rentres. J'y suis entre avec Bonetti.
Unefois arrives, nous avons commence ä sentir le gaz et nous sommes tombes

par terre. Je me suis reveille, j 'avais le visage dans la poussiere etje suis alle
chercher l'eau. J'ai commence ä boire tandis que je cherchais ä sortir du

tunnel. C'est ainsi que je me suis sauve.»10

Les funerailles
Des les premieres heures du jour suivant, les parents les plus proches des

victimes sont arrives ä Airolo. La solidarite des Leventinois est tres forte. Iis
se sont spontanement rassembles autour des Italiens reunis dans la petite eglise

All'Acqua, oil on a aligne les cercueils des mineurs. Dans le courant de la

8 «I dirigenti persero la testa e non et fu piü scampo La chiave della sctagura di Airolo nvelata
al nostro inviato dall'timco superstite», II Giorno, 21 fevrier 1966 II s'agit d'une reconstitution
de ce qui s'est passe dans la partie nord du tunnel donnee par Angelo Da Dalto Le recit a ete
confirme par un autre temoignage donne ä Edilizia Svizzera par Giuseppe Franchini, Nazzareno
Domemghim et Antonio Placa, membres de l'equipe qui avait arrete le travail ä 19 heures'
«Lorsqu'ils quitterent le travail, tout paraissait normal, aucun signal ne laissait pressentir la
catastrophe Vers 23 heures, le mineur Cianca commenpa ä manifester des symptömes d'oppres-
sion, quitta les autres mineurs occupes dans le dangereux tunnel et arnva indemne ä Stabiascio
A la sortie de la galerie, il rencontra Piero Bonetti et Angelo Da Dalto qui venaient d'apprendre
le malheur arrive ä Robiei et s'appretaient a une tournee d'inspection Bonetti s'effondra
brutalement, foudroye par les exhalaisons toxiques » «Vittime del lavoro», Edihzia Svizzera,
24 fevrier 1966
9 Ouvners du Consorzio Scanera (Robiei) Aldo Falconi (1934, Bergamo) Du Consorzio
ImpreseTicinesi (Val Bedretto) Piero Bonetti (1935, Bergamo), Giancarlo Butti (1942, Como),
Ennco Banlam (1947, Sondno), Antonio Bilabini (1935, Brescia), Domenico Caputo (1931,
Crotone); Valeno Chenet (1914, Belluno); Angelo Casanova (1921, Belluno), Giovanni
Domenighini (1941, Bergamo), Bruno Lazzaretto (1929, Vicenza); Silvio Maglia (1935, Como),
Luigi Nordera (1937, Verona), Giovanni Pasmetti (1938, Bergamo); Luigi Ranza (1926,
Bergamo); Elpidto Vetton (1942, Treviso).
10 Archive TSI, II Regionale, interview de Angelo Da Dalto, 5 mal 1972 On remarquera que ce

temoignage ne Concorde pas tout ä fait avec celui cite en note 8
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soiree, une delegation d'ouvriers de la Monteforno11 est arrivee pour rendre

hommage aux victimes, au nom de tous les travailleurs italiens immigres en

Suisse. Le 18 fevrier, jour des enterrements, le Tessin declare une journee de

deuil cantonal et reporte toutes les manifestations liees aux festivites du

carnaval. Les funerailles sont honorees par la presence du president du Conseil

d'Etat tessinois Enrico Celio, du president du Grand Conseil Emilio Bottani,
du sous-secretaire italien aux affaires etrangers Ferdinando Storchi, de

l'ambassadeur d'ltalie Carlo de Ferraris Salzano, de la direction nationale des

ACLI12, du secretaire cantonal de l'Organizzazione Cristiano Sociale Ticinese

(OCST), de Mgr. Luigi Del Pietro, du president de la Federation des Ouvriers

du bois et du bätiment (FOBB) Ezio Canonica et du secretaire de sa section

tessinoise (SEI) Edgardo Chiesa.

Interrogations et polemiques
La tragedie de Robiei donne aux syndicats tessinois l'occasion de sensibiliser

l'opinion publique face ä un probleme de croissante actualite dans les annees

soixante: la Xenophobie envers l'ouvrier etranger, italien plus particulierement13.

Comment ne pas eprouver un sentiment de culpabilite et d'ingratitude apres

l'ultime sacrifice d'ouvriers italiens sur les chantiers suisses?

«Dans les dix-sept cercueils alignes dans l'eglise All Acqna reposaient les

corps de quinze Italiens. Quinze hommes de l'important contingent etranger
qui forme la troupe d'assaut du bataillon du travail engage aux sommets des

montagnes. Grace ä eux, les Suisses sont devenus des aristocrates du travail.
En fait, ils ne sontpas nombreux, les citoyens suisses qui se salissent les mains

au-dessus de mille metres, oit il y a beaucoup d'embüches et peu de joies.
Robiei, Val Bavona, Val Maggia, Stabiascio. Pour un jour, ces noms ontfait
le tour de I 'Europe. Meme s 'ils sontprobablement meconnus du grandpublic,
ils ont ete associes ä une tragedie du travail caracteriseepar un element signi-

ficatif et particulier: la presence massive de main-d'ceuvre etrangere. Le

11 Aciene de Bodio (haut Tessin) qui employait un grand nombre d'Italiens, notamment sardes

12 Associazione Cnstiana Lavoraton Italiani Sa section tessinoise nait en 1963 ä Lugano gräce
ä 1'initiative de Mgr Luigi Del Pietro.
13 Ce sentiment de rejet vis-ä-vis les immigres, qui ä l'epoque etaient en majonte Italiens, abou-

tit en mars 1970 ä la votation sur l'imtiative contre T«empnse etrangere» presentee ä Berne par
le depute zunchois James Schwarzenbach, president du parti Action Nationale. L'imtiative pro-
posait de reduire le contingent etranger ä 10% de la population residente dans chaque canton,

exception faite pour Geneve, ä laquelle etait accorde 25%. Les saisonmers et les frontaliers
etaient exclus du contingentement car leur presence en Suisse se limitait ä une penode breve et
determmee et ne representait done pas un danger pour l'«empnse etrangere» sur le pays. L'imtiative

a ete rejetee par le peuple, ä la faible majonte de 54%, et par 17 cantons.
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lecteur le moins averti n 'aura pas eu de difficulte ä decouvrir la contradiction

entre 1'attitude de certains groupes et cercles suisses et l'importante et

indispensable participation de la main-d'ceuvre etrangere aux travaux les plus
durs. Indispensable meme pour mourir.»14

L'OCST condamne le racisme et en meme temps ne manque pas d'accuser

l'Union Syndicale et ses federations, soupgonnees d'alimenter la Xenophobie
dans leurs propres rangs par les pressions qu'elles exercent sur le

Gouvernement federal pour obtenir une reduction du contingent de main-
d'ceuvre etrangere:

«Le danger est notre metier. Ainsi on I'epargne aux autres. Ce qui, en

realite, est notre raison d'orgueil, meme si nous sommes mal vetus et anal-

phabetes. C'est ce qui nous permet de marcher avec dignite face ä tous les

racistes et tous les chauvinistes, presents meme dans certaines organisations
ouvrieres, quiproposent la proximite raciale avec les gens du nord des Alpes

comme critere de discrimination pour I'admission en Suisse et qui exigent une

rigoureusepolitique de reduction de la main-d'ceuvre etrangere.»xs

Au-delä des considerations humaines et des mots invoques en defense du

travail des etrangers, les syndicats tessinois s'engagent aussi concretement.

Ezio Canonica, Naldo Pedroni (vice-secretaire cantonal de l'OCST) et Gianni

Spadaro, president de l'ACLI, se mettent tout de suite en contact avec la direction

du chantier, pour aider les families des victimes et s'occuper de la tutelle
des survivants. L'assistance est garantie par le service social du Consulat de

Lugano en collaboration avec les ACLI, tandis que la Camera del Lavoro

(CdL) et ses federations recoltent des fonds avec le soutien des autorites canto-

nales et de l'CEuvre suisse d'entraide ouvriere (OSEO). De son cote, la FOBB
offre 10000 francs et s'engage ä assumer si necessaire l'assistance legale des

families16.

Le soutien financier toutefois ne peut apaiser la colere de tous ceux qui

exigent une explication. II faut apporter une reponse ä une question legitime:
qu'est-ce qui s'est passe? Mais surtout, comment et pourquoi? Alors que
Nello Celio, president de l'OFIMA, se refuse ä prendre position sur les

questions de responsabilite avant toute expertise, plusieurs syndicats,
notamment la FOBB, s'interrogent et pointent toute une serie de problemes

precis: pourquoi, une fois constatee la presence d'air pauvre d'oxygene dans

la partie sud du tunnel, ne l'a-t-on pas analyse pour en determiner la nature?

14. «I lavoratori pagano...», art cit.
15. «Dopo la morte ed ll pianto», II Lavoro, 17 fevner 1966

16 Ibid.
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Pourquoi n'a-t-on pas pns en consideration la possibility d'un passage au nord
de Fair empoisonnee une fois ouvert le rideau de fer? Pourquoi n'a-t-on pas

engage pour l'ouverture du rideau de fer la meme equipe que celle qui avait

dejä effectue la meme operation au mois d'aoüt? Pourquoi l'autonomie des

respirateurs des deux pompiers de Locarno et du chef de chantier Falconi
s'est-elle revelee insuffisante Pourquoi le Systeme de secours s'est-il montre
si inefficace? Pourquoi n'a-t-on pas prevenu tout le chantier de l'accident sur-
venu? Pourquoi, pour finir, la direction a-t-elle neglige ce qui s'est dejä passe

pendant l'ete 1965, lorsque un certain nombre d'ouvriers avaient manifeste
des symptömes d'asphyxie dans le meme secteur du tunnel?17

Ezio Canonica est convaincu, comme il le soutient dans une interview ä la

radio et ä I Diritti del Lavoro, qu'il faut rechercher les causes de l'accident
dans des carences organisationnelles; les travailleurs n'ont aucune responsabi-
lite. La tragedie de Robiei, declare-t-il, n'a rien en commun avec Mattmark18,

qui est une catastrophe naturelle et difficilement previsible:
«Nous n 'avons pas I'intention d'anticiper le resultat de l'enquete, qui, cer-

tainement, sera conduite avec la rigoureuse objectivite qui fait honneur ä la

justice tessinoise, mais nous sommes personnellement convaincus, et les faits
le demontrent, que la tragedie du Val Maggia a ete causee par des erreurs
d'evaluation. On peut invoquer des circonstances attenuantes pour le premier
accident qui a eu lieu dans la partie inferieure du tunnel et qui a cause la mort
de trois travailleurs, mais on en trouve beaucoup moins pour le deuxieme, qui
s 'est deroule dans la partie superieure du tunnel. On ne peut imputer aucune

negligence aux travailleurs et aux entreprises engagees dans les travaux. A

notre avis et sur la base des informations dont nous disposons, elles ont ete

elles-memes victimes des circonstances.»19

En fait, on etait conscient du danger represente par la presence de gaz

stagnants dans le tunnel vers Stabiascio, c'est bien la raison pour laquelle on

a muni les deux pompiers Roncoroni et Rima et le chef du chantier Falconi de

respirateurs. C'est done la legerete et l'imprevoyance qui ont porte ä etablir de

fagon erronee le temps necessaire pour faire le trajet aller-retour et pour ouvrir
le sas qui devait permettre ä l'eau de defluer (trente minutes au moins etaient

necessaires pour devisser les boulons du rideau de fer). En effet, les trois

mineurs, en tenue de travail, le visage couvert par les masques, disposaient de

17. «I lavoraton pagano .», art cit
18 Le 30juillet 1965 sur le glacier FAllalm, en Valais, un chantier situe ä 1800 metres d'altitude
est empörte par une avalanche de glace Parmi les 88 victimes, 56 etaient itahennes.
19 «II dramma di Robiei Fare luce fino in fondo», /Diritti del lavoro, 18 fevner 1966.
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respirateurs dotes d'une autonomie de 45 minutes seulement pour effectuer le

trajet dans l'obscurite et dans l'eau et pour actionner le rideau de fer. Or,

«quarante-cinq minutes etaient süffisantes pour un travail dans des conditions

optimales. Cela ne suffisait pas pour un travail aussi dur, avec de l'eau

jusqu 'aux genoux et dans des conditions physiques et psychiques difficiles. Le

retour n 'etait done pas garanti.»20

La disorganisation a ete en outre si grave qu'il fallut six heures avant de

donner l'alarme au chantier du Val Bedretto. Trop tard, puisque le gaz avait

dejä tue quatorze autres mineurs. Pour les syndicats, un seul coupable se

trouve ä l'origine de ces inattentions: la precipitation. On n'avait pas pris le

temps necessaire pour etablir pourquoi Pair dans la partie sud du tunnel etait

pauvre en oxygene; on n'avait pas pris le temps de mettre en communication
les deux chantiers de Robiei et Stabiascio avec un efficace Systeme d'alarme;
on n'avait pas meme pris le temps, apres la tragedie arrivee au sud, d'avertir le

cote septentrional du danger potentiel: «La direction des travaux, comme les

entreprises mandatees, ont demontre que I 'acceleration du travail, le respect
des delais de consigne et la production des capitata etaient plus importants

que la securite des travailleurs.»21

Meme si l'OFIMA cherche ä ne pas s'exprimer avant la conclusion de

l'enquete, eile ne peut s'empecher de faire plusieurs fois allusion ä la respon-
sabilite de Valerio Chenet, qui a ouvert le rideau de fer en permettant au gaz
de se repandre vers Stabiascio. Cette insinuation est contestee par Angelo Da

Dalto, dans une interview donnee au quotidien italien II Giorno: Chenet a

ouvert le rideau de fer pour laisser respirer ses ouvriers, il ne pouvait pas
savoir qu'au-delä de la porte les attendait un gaz mortel. «La responsabilite de

l'ouverture du rideau de fer retombe entierement sur qui n'a pas revele aux
ouvriers I 'existence du gaz au-delä. II n 'est pas süffisant de dire: "Personne ne

doit ouvrir le rideau defer ", ilfallait dire: "N'ouvrez pas! II y a du gaz! "»22

Les declarations de Da Dalto contribuent ä alimenter les accusations des

syndicats contre les dirigeants des travaux:
«L'OFIMA est-elle capable seulement d'organiser des banquets A partir

du recit [de Da Dalto], on subodore les graves responsabilites des dirigeants
des travaux, qui cherchent ä se disculper en attribuant ä Valerio Chenet

1'initiative individuelle d'ouvrir la porte.»22

20 Archive TSI, II Regionale, Interview de l'expert de l'accusation M. Freizulser, 24 oct 1972
21 «II processo per la sciagura di Robiei-Stabiascio», IDiritti del Lavoro, 27 nov 1972
22 «I dirigenti persero la testa», art cit
23 «Sempre piü chiara la ventä a Robiei», Libera Stampa, 22 fevner 1966



64 CAHIERSAEHMO 20

«Dix-sept assassinats ont eteperpetres sinon par inconscience du moins par
de graves legeretes qui n'ont aucune justification. On cherche maintenant
lächement ä se defausser sur le pauvre Chenet qui ne peut plus se defendre.
Non Messieurs, les travailleurs ne permettront jamais que la memoire d'une
des victimes soit souillee par des calomnies.»24

«L 'accident dans le tunnel n 'a pas ete le premier qui a eu lieu ä Robiei. En

juillet 1965 1'explosion d'une mine avait cause la mort de quatre mineurs
italiens.»25

Le proces
La justice pourra-t-elle faire toute la lumiere? L'enquete est confiee aux

delegues de police de Locarno et Bellinzone, ä Max Frey, chef de la police
scientifique de Zurich, et ä Ernst Hartmeyer, de 1'Institut de medecme legale
de l'Universite de Zurich. II leur revient de verifier un eventuel lien de causa-
lite entre la premiere et la deuxieme tragedie, c'est-ä-dire entre la mort des

deux pompiers de Locarno et du chef de chantier Falconi et celle des quatorze
mineurs qui travaillaient ä Stabiascio; il leur revient aussi de juger si l'auto-
nomie des respirateurs etait süffisante et si la version des faits donnee par le

survivant Da Dalto est veridique; il leur revient enfin de determiner la raison
du manque de communication entre les deux versants du tunnel pour juger qui
doit etre tenu pour responsable du tragique accident26.

Le proces s'ouvre ä Cevio, le lundi 23 octobre 1972. L'acte d'accusation

presente par le procureur Luciano Giudici presume coupables: Anmbale

Lubini, directeur du Consorzio Scanera, Arnaldo Nana, geometre assistant de

la direction des travaux, Gino Boffa, directeur des travaux dans le tunnel
Robiei-Stabiascio et Ettore Belvedere, chef des pompiers de Locarno.
L'examen des expertises techniques ordonnees par l'accusation montre
clairement l'inconscience et l'inattention ä l'origine de l'accident. La division

24. Aldo Pescia, « Si onorano le vittime mentre giä si tenta dl infangarle», Edihzia Svizzera, 24
fevner 1966

25. Temoignage d'un ouvner Italien qui a travaille pour un mois ä Robiei • «Dejä ä cette occasion,

la precipitation et 1'imprudence ont ete ä l'origine de l'accident Pendant les travaux, on
faisait des petits trous pour les mines et on les faisait exploser Ensuite on les elargissait avec le
marteau pneumatique pour pouvoir inserer une charge plus grande On reliait les petites charges
en groupe de cinq ou six ä un detonateur. Cette fois-lä, une des charges n'avait pas ete reliee et
n'avait done pas explose, demeurant intacte avec son detonateur dans le trou Lorsque le rmneur
a insere le marteau pneumatique, la mine a explose, tuant trois ouvners » «Giä m lugho quattro
ltaliam erano stati dilaniati da una mma a Robiei», L'Unita, 18 fevner 1966.

26 « Dopo la sciagura dl Robiei-Stabiascio rimangono gli mterrogativi», Giornale del Popolo, 18

fevner 1966.
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du tunnel en deux sections etait en soi dejä une raison süffisante pour garder

en fonction la ventilation artificielle. Dans ce genre de galeries, on ne devrait

suppnmer l'equipement de ventilation que dans le cas ou on doit plus y
acceder. Or il etait evident que pour ouvrir le rideau de fer, ll fallait parcourir
la section non ventilee de la galerie. Les ouvriers etaient done dejä en danger

pendant l'execution des travaux, non seulement pendant l'ouverture du rideau
de fer27. Le demontage de la ventilation constitue done une infraction aux
recommandations de l'lnstitut national suisse pour la prevention des accidents

ainsi qu'aux regies generates de la construction des tunnels28. La comparaison
avec Mattmark, invoquee par certains, ne tient done pas: en Valais, il s'agis-
sait de prevoir le mouvement d'un element naturel, ä Robiei on etait en

presence d'un danger mortel cree par l'homme.

Lubini, Nana et Boffa sont accuses de violation des regies de l'art de

construire et d'homicide par negligence. A quoi s'ajoute l'accusation de negligence

et d'omission: ils ont autonse le demantelement d'une partie de

l'equipement de ventilation, l'erection d'un barrage hermetique; ils n'ont pas
informe la direction du chantier nord ä propos des modalites de l'operation et

des dangers qu'elle comportait; ils n'ont pas fait analyser l'air pauvre en

oxygene et enfin ils ont ordonne trop tard 1'evacuation du tunnel. Ettore
Belvedere est accuse de complicity d'homicide par negligence pour n'avoir

pas instruit suffisamment les trois mineurs charges de l'operation et pour avoir

indique de faqon erronee l'autonomie des appareils de respiration29.

Le proces se conclut le 3 novembre 1972, apres six annees d'enquete. Gino
Boffa et Annibale Lubini sont reconnus coupables d'homicide involontaire,
mais ont ete acquittes de l'accusation de violation des regies professionnelles.
Le premier est condamne ä neuf mois de reclusion, le deuxieme ä six, les deux

condamnes etant au benefice du sursis pendant deux ans. Dans les deux cas,
la Cour a soutenu que les mineurs n'ont pas ete mis en danger, puisqu'aucun
ouvrier ne se trouvait dans le tunnel au moment de la formation du tampon
d'air empoisonne. Ettore Belvedere et Arnaldo Nana ont ete acquittes de

toutes les accusations pour «incompetence, incapacity et manque de

connaissances adequates pour la täche qui vous avait ete assignee et que vous

avez malheureusement accepte d'assumer»30.

27 «I penti confermano neghgenza e leggerezza all'ortgine della sciagura», Emigrazione
Italians, 31 octobre 1972

28. Ibid.
29. «Robiei, Mattmark 2? Dopo sei anni di istruttona miziato a Cevio il processo», Emigrazione
Italiana, 26 octobre 1972

30 Archive TS1, II Regionale, sentence dujuge Gastone Luvim, 3 decembre 1972.
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Les syndicats expriment tout de suite leur perplexite par rapport ä une

sentence qui, certes meilleure que celle de Mattmark31, apparait quand meme

trop simpliste: n'a-t-elle pas sous-evalue les dangereuses negligences des

accuses majeurs, Belvedere et Nana? En tout cas, ä la difference de celle

Viege, la justice de Cevio a cherche ä decouvrir les responsabilites et ä punir
les coupables, meme si c'est de fa?on assez legere:

«La responsabilite de ces hommes reviendra dans la salle du tribunal avec

la meme pesanteur et gravite de Robiei-Stabiasco et Mattmark, s'ils ne

devaient ä I 'avenir ne pas tout faire ce qui est en leur pouvoir pour eviter la

mort ne serait-ce que d'unepersonne.»12

Cinq ans plus tard, plus precisement le 5 juillet 1971, un grave accident se

produira dans le tunnel du Gothard. Dix-sept autres suivront.

31 En mars 1972, le tribunal de Viege acquittait tous les inculpes, suscitant l'mdignation des

syndicats suisses et Italiens. Ezio Canonica l'a definie comme «un opprobre et une offense faite
ä la justice», tandis que CGIL, CISL et UIL parlaient de scandale international. «Le parole non
bastano per bollare questa vergogna», Emigrazione Italiana, 8 mars 1972.

32. «Riflessioni su un processo», II Lavoro, 4 11 1972
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